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Cela	 fait	 maintenant	 plus	 de	 3	 mois	 que	 nous	 sommes	 mobilisés	 contre	 la	
construction	de	ce	parking	souterrain	sous	la	place	Aristide	Briand.	
La	 pétition	 a	 recueilli	 plus	 de	 13	 000	 signatures,	 dont	 80%	 de	 Sétoises	 et	 de	
Sétois.	Nous	 sommes	1	 800	 personnes	 dans	 le	 collectif.	 Tous	 les	 samedis	matin	 à	
11h,	150	 personnes	 viennent	 à	notre	 rendez-vous	hebdomadaire	pour	prendre	 et	
donner	 des	 nouvelles,	 écouter	 les	 artistes	 qui	 redonnent	 au	 kiosque	 sa	 destination	
première	musicale	et	festive.		
	
Et	maintenant,	où	en	sommes-	nous	?	Un	point	juridique	:	
	
À	 ce	 jour,	 grâce	 à	 l’action	 du	 collectif	 Bancs	 Publics,	 les	 travaux	 n’ont	 pas	
commencé	 et	 ne	 peuvent	 l’être,	 aucune	 autorisation	 d’urbanisme	 n’ayant	 été	
accordée.	C’est	 l’objet	même	de	 l’action	en	 justice	en	cours,	qui	demande	à	ce	
que	les	Codes	de	l’Urbanisme	et	de	l’Environnement	soient	respectés.		
	
Rappelons	 que	 la	Municipalité	 avait	 décidé	 de	 commencer	 les	 travaux	 le	 3	 janvier	
dernier	 sans	 aucune	autorisation,	de	manière	 illégale.	À	 ce	 jour,	 il	 n’y	 a	 toujours	
aucune	autorisation	d’urbanisme	et	donc	aucun	travaux.		
	
Depuis,	 la	 Municipalité	 cherche	 à	 respecter	 le	 droit.	 Elle	 a	 déposé	 deux	 dossiers	:	
une	Déclaration	Préalable	de	travaux	le	17	janvier	(cela	n’a	rien	à	voir	avec	un	Permis	
de	Construire)	et	un	Permis	de	Démolir	le	7	février	dernier.		
La	Place	Aristide	Briand	étant	située	dans	un	Espace	Patrimonial	remarquable	(EPR),	
les	délais	et	procédures	d’instruction	de	ces	demandes	d’autorisation	sont	plus	longs	
et	plus	complexes	que	dans	un	site	non	protégé.		
	
Quand	à	la	SPLBT	(Société	Publique	Locale	du	Bassin	de	Thau),	maître	d’ouvrage	du	
Parking,	 elle	 a	 déposé	 un	 Permis	 de	 Construire	 qui	 est	 également	 en	 cours	
d’instruction.		
	
À	 la	 suite	des	délais	d’instruction	prévus,	 ces	différents	documents	devront	 encore	
être	 soumis	 au	 contrôle	 de	 légalité	 de	 la	 Préfecture	 et	 éventuellement	 du	 juge	
administratif.		
	
Le	 dépôt	 d’une	 autorisation	 d’urbanisme	 est	 un	 dépôt,	 pas	 une	 autorisation	
exécutoire.	 Ces	 données,	 vérifiables	 évidemment	 en	 mairie,	 sont	
fondamentales	 pour	 que	 vos	 lecteurs	 comprennent	 la	 situation	 actuelle	 et	
puissent	suivre	son	évolution.		
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